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CONSERVATION DES EAUX   
 

 
 
 

 
 
I - GGEENNEERRAALL II TTEESS 
 

Servitudes résultant de l'instauration de périmètres de protection des eaux destinées à la consommation 
humaine et des eaux minérales. 
 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine (art. L.1321-1 à L.1321-10 du code de la santé 
publique, modifié par l'article 7 de la loi n°64-1264 du 16 décembre 1964; décret n° 61-859 du 1er août 
1961 modifié par les décrets n°67-1093 du 15 décembre 1967 et n°89-3 du 3 janvier 1989). 
 

Circulaire du 10 décembre 1968 (affaires sociales), Journal Officiel du 22 décembre 1968. 
 

Protection des eaux minérales (art. L.736 et suivants du code de la santé publique). 
 

Ministère de la solidarité, de la santé et de la protection sociale (direction générale de la santé, sous-
direction de la protection générale et de l'environnement). 
 

 
II - PPRROOCCEEDDUURREE  DD'' II NNSSTTII TTUUTTII OONN 
 

A – Procédure 
 
a) Protection des eaux destinées à la consommation humaine :   
 

Détermination des périmètres de protection du ou des points de prélèvement, par l'acte portant 
déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des 
collectivités humaines. 
 

Détermination des périmètres de protection autour des points de prélèvements existants, ainsi 
qu'autour des ouvrages d'adduction à l'écoulement libre et des réservoirs enterrés, par actes 
déclaratifs d'utilité publique. 
 

Les périmètres de protection comportent : 
 

- le périmètre de protection immédiate 
- périmètre de protection rapprochée 
- le cas échéant, le périmètre de protection éloigné1 

 

Ces périmètres sont déterminés au vu du rapport géologique établi par un hydrologue agréé en 
matière d'hygiène publique, et en considération de la nature des terrains et de leur perméabilité, et 
après consultation d'une conférence inter-services au sein de laquelle siègent notamment des 
représentants de la direction départementale des affaires sanitaires et sociales, de la direction 
départementale de l'agriculture et de la forêt, de la direction départementale de l'équipement, du 
service de la navigation et du service des mines, et après avis du conseil départemental d'hygiène 
et le cas échéant du Conseil supérieur d'hygiène de France. 

 
b) Protection des eaux minérales : 
 

Détermination d'un périmètre de protection autour des sources d'eaux minérales déclarées 
d'intérêt public, par décret en Conseil d'Etat. Ce périmètre peut être modifié dans la mesure où 
des circonstances nouvelles en font connaître la nécessité (art. L.736 du code de la santé 
publique). 
 

                                                           
1 Chacun de ces périmètres peut être constitué de plusieurs surfaces disjointes en fonction du contexte 
hydrogéologique. 
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B – Indemnisation 

 
a) Protection des eaux destinées à la consommation humaine : 
 

Les indemnités qui peuvent être dues à la suite de mesures prises pour la protection des eaux 
destinées à la consommation humaine sont fixées à l'amiable ou par les tribunaux judiciaires 
comme en matière d'expropriation (art. L.1321-1 à L.1321-10 du code de la santé publique). 
 
b) Protection des eaux minérales : 
 

En cas de dommages résultant de la suspension, de l'interruption ou de la destruction de travaux à 
l'intérieur ou en dehors du périmètre de protection, ou de l'exécution de travaux par le propriétaire 
de la source, I'indemnité due par celui-ci est réglée à l'amiable ou par les tribunaux en cas de 
contestation. Cette indemnité ne peut excéder le montant des pertes matérielles éprouvées et le 
prix des travaux devenus inutiles, augmentée de la somme nécessaire pour le rétablissement des 
lieux dans leur état primitif (art. L.744 du code de la santé publique). Dépôt par le propriétaire de 
la source d'un cautionnement dont le montant est fixé par le tribunal et qui sert de garantie de 
l'indemnité (art. L.745 du code de la santé publique). 
 
 
C – Publicité 
 

a) Protection des eaux destinées à la consommation humaine : 
 

Publicité de la déclaration d'utilité publique des travaux prélèvement d'eau. 
 
b) Protection des eaux minérales : 
 

Publicité du décret en conseil d'Etat d'institution du périmètre de protection 
 
 
 

III - EEFFFFEETTSS  DDEE  LL AA  SSEERRVVII TTUUDDEE 
 
A – Prérogatives de la puissance publique 
 
1°) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 
a) Protection des eaux destinées à la consommation humaine : 
 

 

Acquisition en pleine propriété des terrains situés dans le périmètre de protection immédiate des 
points de prélèvement d'eau, des ouvrages d'adduction à écoulement libre et des réservoirs 
enterrés (art. L.1321-1 à L.1321-10 du code de la santé publique)2, et clôture du périmètre de 
protection immédiate sauf dérogation. 

                                                           
2 Dans le cas de terrains dépendant du domaine de l'Etat, il est passé une convention de gestion (art. L.51-1 du 
Code du Domaine Public de l'Etat). 
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Protection des eaux minérales : 
 

Possibilité pour le préfet, sur demande du propriétaire d'une source d'eau minérale déclarée 
d'intérêt public, d'ordonner la suspension provisoire des travaux souterrains ou de sondage 
entrepris hors du périmètre, qui, s'avérant nuisibles à la source, nécessiteraient l'extension du 
périmètre (art. L.739 du code de la santé publique). 
 

Extension des dispositions mentionnées ci-dessus aux sources minérales déclarées d'intérêt 
public, auxquelles aucun périmètre n'a été assigné (art. L.740 du code de la santé publique). 
 

Possibilités pour le préfet, sur demande du propriétaire d'une source d'eau minérale déclarée 
d'intérêt public, d'interdire des travaux régulièrement entrepris, si leur résultat constaté est de 
diminuer ou d'altérer la source. Le propriétaire du terrain est préalablement entendu mais l'arrêté 
préfectoral est exécutoire par provision sauf recours au tribunal administratif (art. L.738 du code 
de la santé publique). 
 

Possibilité à l'intérieur du périmètre de protection, pour le propriétaire d'une source déclarée 
d'utilité publique, de procéder sur le terrain d'autrui, à l'exclusion des maisons d'habitations et ces 
cours attenantes, à tous les travaux nécessaires pour la conservation, la conduite et la distribution 
de cette source, lorsque les travaux ont été autorisés par arrêté préfectoral (art. L. 741 du code de 
la santé publique, modifié par les articles 3 et 4 du décret n° 84-896 du 3 octobre 1984). 
 

L'occupation des terrains ne peut avoir lieu, qu'après qu'un arrêté préfectoral en a fixé la durée, le 
propriétaire du terrain ayant été préalablement entendu (art. L. 743 du code de la santé publique). 
 
2°) Obligations de faire imposées au propriétaire 
 
a) Protection des eaux destinées à la consommation humaine : 
 

Obligation pour le propriétaire d'un terrain situé dans un périmètre de protection rapprochée ou 
éloignée, des points de prélèvement d'eau, d'ouvrages d'adduction à écoulement libre ou des 
réservoirs enterrés, de satisfaire dans les délais donnés aux prescriptions fixées dans l'acte 
déclaratif d'utilité publique, en ce qui concerne les activités, dépôts et installations existants à la 
date de publication dudit acte (art. L.1321-1 à L.1321-10 du code de la santé publique). 
 
 
B – Limitations au droit d'utiliser le sol 
 
1°) Obligations passives 
 
a) Protection des eaux destinées à la consommation humaine 
 

Eaux souterraines : 
 

A l'intérieur du périmètre de protection immédiate, interdiction de toutes activités autres que 
celles explicitement prévues par l'acte déclaratif d'utilité publique (notamment entretien du 
captage). 
 

A l'intérieur du périmètre de protection rapprochée, interdiction ou réglementation par l'acte 
d'utilité publique des activités, dépôts et tous faits susceptibles d'entraîner une pollution de 
nature à rendre l'eau impropre à la consommation humaine. 
 

A l'intérieur du périmètre de protection éloignée, réglementation possible par l'acte déclaratif 
d'utilité publique de tous faits, activités, installations et dépôts mentionnés ci-dessus. 
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 Eaux de surface (cours d'eau, lacs, étangs, barrages-réservoirs et retenues) : 

Interdictions et réglementations identiques à celles rappelées en a), en ce qui concerne les 
seuls périmètres de protection immédiate et rapprochées. 
 

Dans le cas de barrages-retenues crées pour l'alimentation en eau, des suggestions peuvent être 
proposées par le Conseil supérieur d'hygiène, quant aux mesures sanitaires à imposer en 
l'espèce (circulaire du 10 décembre 1968). 
 

Acquisition en pleine propriété des terrains riverains de la retenue, sur une largeur d'au moins 
5 mètres, par la collectivité assurant l'exploitation du barrage. 

 
b) Protection des eaux minérales : 
 

Protection à l'intérieur du périmètre de protection de procéder à aucun travail souterrain ni 
sondage sans autorisation préfectorale (art. L.737 du code de la santé publique). 
 
2°) Droit résiduels du propriétaire 
 
a) Protection des eaux minérales : 
 

Droit pour le propriétaire de terrains situés dans le périmètre de protection de procéder à des 
fouilles, tranchées pour extraction de matériaux ou tout autre objet, fondations de maisons, caves 
ou autres travaux à ciel ouvert, sous condition, si le décret l'impose à titre exceptionnel, d'en faire 
déclaration au préfet un mois à l'avance (art. L.737 du code de la santé publique) et d'arrêter les 
travaux sur décision préfectorale si leur résultat constaté est d'altérer ou de diminuer la source 
(art. L.738 du code de la santé publique). 
 

Droit pour le propriétaire de terrains situés hors périmètre de protection, de reprendre les travaux 
interrompus sur décision préfectorale, s'il n'a pas été statué dans le délai de six mois sur 
l'extension du périmètre (art. L.739 du code de la santé publique). 
 

Droit pour le propriétaire de terrains situés dans le périmètre de protection et sur lequel le 
propriétaire de la source a effectué des travaux, d'exiger de ce dernier l'acquisition dudit terrain 
s'il n'est plus propre à l'usage auquel il était employé ou s'il a été privé de la jouissance de ce 
terrain au-delà d'une année (art. L743 du code de la santé publique). 
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CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

 

des Eaux Potables3 
 

(Ordonnance n°58-1265 du 20 décembre 1958) 
 

 
Art. L. 19  (Ordonnance n° 58-1265 du 20 décembre 1958). - Sans préjudice des dispositions des sections I et II 

du présent chapitre et de celles qui régissent les entreprises exploitant les eaux minérales, quiconque offre au public de 
l'eau en vue de l'alimentation humaine, à titre onéreux ou à titre gratuit et sous quelque forme que ce soit, y compris la 
glace alimentaire, est tenu de s'assurer que cette eau est propre à la consommation. 
 

Est interdite pour la préparation et la conservation de toutes denrées et marchandises destinées à l'alimentation 
humaine l'utilisation d'eau non potable. 
 

 

SECTION I  

 

DES DISTRIBUTIONS PUBLIQUES 
 

 
Art. L. 20  (Ordonnance n° 58-1265 du 20 décembre 1958 et loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 art. 7). En vue 

d'assurer la protection de la qualité des eaux, I'acte portant déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement 
d'eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines détermine autour du point de prélèvement un périmètre de 
protection immédiate dont les terrains sont à acquérir en pleine propriété, un périmètre de protection rapprochée à 
l'intérieur duquel peuvent être interdits ou réglementés toutes activités et tous dépôts ou installations de nature à nuire 
directement ou indirectement à la qualité des eaux et, le cas échéant, un périmètre de protection éloigné à l'intérieur 
duquel peuvent être réglementées les activités, installations et dépôts ci-dessus visés. 
 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application de l'alinéa précédent. 
 

L'acte portant déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des 
collectivités humaines détermine, en ce qui concerne les activités, dépôts et installations existant à la date de sa 
publication, les délais dans lesquels il devra être satisfait aux conditions prévues par le présent article et par le décret 
prévu ci-dessus. 

Des actes déclaratifs d'utilité publique peuvent, dans les mêmes conditions, déterminer les périmètres de 
protection autour des points de prélèvements existants, ainsi qu'autour des ouvrages d'adduction à écoulement libre et 
des réservoirs enterrés. 
 

Art. L 20-1  (Loi n°64-lZ45 du 16 décembre 1964, art. 8). - Les indemnités qui peuvent être dues aux 
propriétaires ou occupants de terrains compris dans un périmètre de protection de prélèvement d'eau destinée à 
l'alimentation des collectivités humaines, à la suite de mesures prises pour assurer la protection de cette eau, sont 
fixées selon les règles applicables en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique. 
 

Art. L 21  (Ordonnance n° 58-1265 du 20 décembre 1958). - Tout concessionnaire d'une distribution d'eau 
potable est tenu, dans les conditions fixées par un règlement d'administration publique, de faire vérifier la qualité de 
l'eau qui fait l'objet de cette distribution. 

Les méthodes de correction à mettre éventuellement en oeuvre doivent être approuvées par le ministre de la santé 
publique et de la population, sur avis motivé du Conseil supérieur d'hygiène publique de France. 
 

Art. L 22  (Ordonnance n°58-1265 du 20 décembre 1958). - Si le captage et la distribution d'eau potable sont 
faits en régie, les obligations prévues à l'article L. 21 incombent à la collectivité intéressée avec le concours du bureau 
d'hygiène s'il en existe un dans la commune et sous la surveillance du directeur départemental de la santé. 

Les mêmes obligations incombent aux collectivités en ce qui concerne les puits publics, sources, nappes 
souterraines ou superficielles ou cours d'eau servant à l'alimentation collective des habitants. En cas d'inobservation 
par une collectivité, des obligations énoncées au présent article, le préfet, après mise en demeure restée sans résultat, 
prend les mesures nécessaires. I1 est procédé à ces mesures aux frais des communes. 
 

Art L 23  (Ordonnance n° 58-1265 du 20 décembre 1958). - En cas de condamnation du concessionnaire par 
application des dispositions de l'article L.46, le ministre de la santé publique et de la population peut, après avoir 
entendu le concessionnaire et demandé l'avis du conseil municipal, prononcer la déchéance de la concession, sauf 
recours devant la juridiction administrative. La décision du ministre est prise après avis du Conseil supérieur d'hygiène 
publique de France. 

                                                           
3 Voir décret n°89-3 du 3 janvier 1989 (J.O. du 4 janvier 1989) 
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SECTION II  

 

DES DISTRIBUTIONS PRIVEES 
 

 
Art. L. 24  (Ordonnance n°58-1265 du 20 décembre 1958). - L'embouteillage de l'eau destinée à la 

consommation publique, ainsi que le captage et la distribution d'eau d'alimentation humaine par un réseau d'adduction 
privé sont soumis à l'autorisation du préfet. 

 

Cette autorisation peut être suspendue ou retirée par le préfet dans les conditions déterminées par le règlement 
d'administration publique prévu à l'article L.25-1 du présent code. 

 
 
 

 

SECTION III  

 

DISPOSITIONS COMMUNES 
 

 
Art.L 25  (Ordonnance n°58-1265 du 20 décembre 1958) - Sont interdites les amenées par canaux à ciel ouvert 

d'eau destinée à l'alimentation humaine, à l'exception de celles qui, existant à la date du 30 octobre 1935,ont fait l'objet 
de travaux d'aménagement garantissant que l'eau livrée est propre à la consommation. 

 
Art.L 25-1  (Ordonnance n°58-1265 du 20 décembre 1958) - Un règlement d'administration publique pris après 

avis du Conseil supérieur d'hygiène publique de France déterminera les modalités d'application des dispositions du 
présent chapitre et notamment celles du contrôle de leur exécution, ainsi que les conditions dans lesquelles les 
personnes ou entreprises visées par lesdites dispositions devront rembourser les frais de ce contrôle.4 

 
 
 
 
 

                                                           
4 Voir décret n°89-3 du 3 janvier 1989 (J.O. du 4 janvier 1989). 
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CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 
 

Sources d'eaux minérales 
 

 
 

SECTION I  

 

DECLARATION D'INTERET PUBLIC DES SOURCES, DES SERVITUDES  
ET DES DROITS QUI EN RESULTENT 

 

 
Art. L. 735  - Les sources d'eaux minérales peuvent être déclarées d'intérêt public, après enquête, par décret pris 

en Conseil d'Etat. 
 
Art. L. 736 - Un périmètre de protection peut être assigné, par décret pris dans les formes établies à l'article 

précédent, à une source déclarée d'intérêt public. 
 

Ce périmètre peut être modifié si de nouvelles circonstances en font reconnaître la nécessité. 
 
Art. L. 737 - Aucun sondage, aucun travail souterrain ne peuvent être pratiqués, dans le périmètre de protection 

d'une source d'eau minérale déclarée d'intérêt public, sans autorisation préalable. 
 

A l'égard des fouilles, tranchées pour extraction de matériaux ou tout autre objet, fondations de maisons, caves ou 
autres travaux  à ciel ouvert, le décret qui fixe le périmètre de protection peut exceptionnellement imposer aux 
propriétaires l'obligation de faire, au moins un mois à l'avance, une déclaration au préfet, qui en délivrera récépissé. 

 
Art. L.738  - Les travaux énoncés à l'article précédent et entrepris, soit en vertu d'une autorisation régulière, soit 

après une déclaration préalable, peuvent, sur la demande du propriétaire de la source, être interdits par le préfet, et si 
leur résultat constaté est d'altérer ou de diminuer la source. Le propriétaire du terrain est préalablement entendu. 

 

L'arrêté du préfet est exécutoire par provision, sauf recours au tribunal administratif et au Conseil d'Etat par la 
voie contentieuse. 
 

Art L.739  - Lorsque, à raison de sondages ou de travaux souterrains entrepris en dehors du périmètre et jugés de 
nature à altérer ou diminuer une source minérale déclarée d'intérêt public, I'extension du périmètre parait nécessaire, le 
préfet peut, sur la demande du propriétaire de la source, ordonner provisoirement la suspension des travaux. 
 

Les travaux peuvent être repris si, dans le délai de six mois, il n'a pas été statué sur l'extension du périmètre. 
 

Art. L.740. - Les dispositions de l'article précédent s'appliquent à une source minérale déclarée d intérêt public, à 
laquelle aucun périmètre n'a été assigné. 
 

Art. L.741  (Décret n° 84-896 du 3 octobre 1984, art. 3). - Dans l'intérieur du périmètre de protection, le 
propriétaire d'une source déclarée d'intérêt public a le droit de faire dans le terrain d'autrui, à l'exception des maisons 
d'habitation et des cours attenantes, tous les travaux de captage et d'aménagement nécessaires pour la conservation, la 
conduite et la distribution de cette source, lorsque ces travaux ont été autorisés5. 
 

Le propriétaire du terrain est entendu dans l'instruction. 
 

Art. L.742. - Le propriétaire d'une source d'eau minérale déclarée d'intérêt public peut exécuter, sur son terrain, 
tous les travaux de captage et d'aménagement nécessaires pour la conservation, la conduite et la distribution de cette 
source, un mois après la communication faite de ses projets au préfet. 
 

En cas d'opposition par le préfet, le propriétaire ne peut commencer ou continuer les travaux qu'après autorisation 
du ministre de la santé publique et de la population. 
 

A défaut de cette décision dans le délai de trois mois, le propriétaire peut exécuter les travaux. 
 

Art. L.743. - L'occupation d'un terrain compris dans le périmètre de protection, pour l'exécution des travaux 
prévus par l'article L 741 ne peut avoir lieu qu'en vertu d'un arrêté du préfet, qui en fixe la durée. 
 

Lorsque l'occupation d'un terrain compris dans le périmètre prive le propriétaire de la jouissance du revenu au-
delà du temps d'une année ou lorsque, après les travaux, le terrain n'est plus propre à l'usage auquel il était employé, le 
propriétaire dudit terrain peut exiger du propriétaire de la source l'acquisition du terrain occupé ou dénaturé. Dans ce 
cas, l'indemnité est réglée suivant les formes prescrites par les décrets des 8 août et 30 octobre 1935. Dans aucun cas, 
I'expropriation ne peut être provoquée par le propriétaire de la source. 

                                                           
5 L'autorisation mentionnée à l'article L.741 fait l'objet d'une décision du commissaire de la république de département du lieux des travaux 
(Décret n°84-896 du 3 octobre 1984, art. 4). 
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Art. L.744 . - Les dommages dus par suite de suspension, interdiction ou destruction de travaux dans les cas 

prévus aux articles L. 738, L. 739 et L. 740 ci-dessus, ainsi que ceux dus à raison de travaux exécutés en vertu des 
articles L. 741 et L. 743 sont à la charge du propriétaire de la source. L'indemnité est réglée à l'amiable ou par les 
tribunaux. 
 

Dans les cas prévus par les articles L. 738, L. 739 et L. 740 ci-dessus, l'indemnité due par le propriétaire de la 
source ne peut excéder le montant des pertes matérielles qu'à éprouvées le propriétaire du terrain et le prix des travaux 
devenus inutiles, augmenté de la somme nécessaire pour le rétablissement des lieux dans leur état primitif. 

 
Art. L.745 . - Les décisions concernant l'exécution ou la destruction des travaux sur le terrain d'autrui ne peuvent 

être exécutées qu'après le dépôt d'un cautionnement dont l'importance est fixée par le tribunal et qui sert de garantie au 
paiement de l'indemnité dans les cas énumérés en l'article précédent. 
 

L'Etat pour les sources dont il est propriétaire, est dispensé du cautionnement. 
 

Art. L.746. - {Abrogé par ordonnance n°58-997 du 23 octobre 1958 art. 56.) 
 

 


